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Séance du 29 février 2024

Le Conseil Municipal, convoqué le 22 février 2024, s'est réuni à
l'hôtel de Ville de Besançon

Conseillers Municipaux en exercice : 55

Présidence de Mme Anne VIGNOT, Maire

Étaient présents: Mme Elise AEBISCHER, M. Hasni ALEM, M. Guillaume BAILLY, Mme Anne
BENEDETTO, M. Kévin BERTAGNOLI, Mme Pascale BILLEREY,
M. Nicolas BODIN, M. François BOUSSO, Mme Nathalie BOUVET,
Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Claudine CAULET, Mme Aline
CHASSAGNE, M. Sébastien COUDRY, M. Laurent CROIZIER, M. Benoît
CYPRIANI, Mme Karine DENIS-LAMIT, M. Cyril DEVESA, M. Ludovic
FAGAUT, Mme Larine GAGLIOLO, Mme Sadia GHARET (à compter de la
question n°2 et jusqu'à la question n"32 incluse), M. Abdel GHEZALI,
M. Olivier GRIMAITRE, Mme Valérie HALLER, M. Damien HUGUET,
M. Jean-Emmanuel LAFARGE, M. Aurélien LAROPPE (jusqu'à la question
n°12 incluse), Mme Myriam LEMERCIER, M. Christophe LIME, Mme Agnès
MARTIN, M. Saïd MECHAI, Mme Carine MICHEL, Mme Marie-Thérèse
MICHEL, Mme Laurence MULOT, M. Yannick POUJET, M. Anthony
POULIN, Mme Françoise PRESSE, Mme Karima ROCHDI, M. Jean-Hugues
ROUX (jusqu'à la question n°23 incluse), Mme Juliette SORLIN, M. Gilles
SPICHER, M. André TERZO (jusqu'à la question n°3 incluse), Mme Anne
VIGNOT, Mme Christine WERTHE, Mme Marie ZEHAF.

Secrétaire : Mme Nathalie BOUVET

Etaient absents : Mme Frédérique BAEHR, Mme Annaïck CHAUVET, Mme Julie CHETTOUH,
M. Philippe CREMER, Mme Marie ETEVENARD, M. Pierre-Charles HENRY,
Mme Marie LAMBERT, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, M. Nathan
SOURISSEAU, Mme Claude VARET, Mme Sylvie WANLIN.

Procurations de vote: Mme Frédérique BAEHR à M. Yannick POUJET, Mme Annaïck CHAUVET à
Mme Claudine CAULET, Mme Julie CHETTOUH à Mme Juliette SORLIN,
M. Philippe CREMER à M. Kévin BERTAGNOLI, Mme Marie ETEVENARD
à Mme Larine GAGLIOLO, Mme Sadia GHARET à M. Hasni ALEM (jusqu'à
la question n°1 incluse, et à compter de la question n°33), M. Pierre-Charles
HENRY à Mme Christine WERTHE, Mme Marie LAMBERT à Mme Karine
DENIS-LAMIT, M. Aurélien LAROPPE à M. Damien HUGUET (à compter de
la question n°13), M. Jamal-Eddine LOUHKIAR à Mme Anne VIGNOT,
M. Jean-Hugues ROUX à M. Nicolas BODIN (à compter de la question
n°24), M. Nathan SOURISSEAU à M. Anthony POULIN, M. André TERZO à
M. Christophe LIME (à compter de la question n°4), Mme Claude VARET à
M. Ludovic FAGAUT, Mme Sylvie WANLIN à M. Jean-Hugues ROUX
(jusqu'à la question n° 23 incluse) puis à Mme Marie ZEHAF (à compter de
la question n°24).
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18
Adhésion à l'Union Française des Œuvres Laïques d'Education Physique

(UFOLEP)

Rapporteur: Carine MICHEL, Adjointe

Date Avis

Commission n°4 15/02/2024 Favorable unanime

Résumé:
Il est proposé que la Ville de Besançon adhère à l'UFOLEP du Doubs dans le cadre de la mise en
œuvre d'actions partenariales entre les Maisons de quartier municipales, et notamment la Maison de
quartier de Montrapon / Fontaine-Ecu, et l'école multisports portée par l'UFOLEP.

1. Contexte

Les Maisons de quartier municipales contribuent à la politique municipale visant à soutenir les acteurs
associatifs, en les accueillant et les hébergeant dans leurs locaux et en les accompagnant dans la
mise en euvre d'actions, en cohérence avec leur projet social.'

Dans les quartiers prioritaires de la Ville, elles s'engagent dans des partenariats approfondis afin de
proposer de manière concertée des actions de proximité et des parcours éducatifs, culturels et sportifs
à destination des enfants et familles les plus éloignés des dispositifs de droits communs.

L'UFOLEP du Doubs, association de loi 1901, est un comité départemental de l'UFOLEP nationale
dont l'objet est l'éducation par le sport. la promotion de la pratique et le développement des activités
physiques, sportives et de pleine nature, dans une perspective de développement durable.

Diverses études mettent en avant l'absence de pratique sportive et/ou culturelle en dehors du temps
scolaire chez une partie des enfants. La Ville de Besançon (Directions Vie des quartiers, Sports,
Culture) s'attache donc à développer des parcours vers ces pratiques.

En 2024, dans le cadre de Besançon Terre de Jeux, la Ville de Besançon met l'accent sur la
découverte et la pratique sportive pour tous dans tous les territoires de la Ville, à travers des
évènements et des actions régulières.

L'UFOLEP du Doubs, à travers son volet « Sport Société » s'attache, quant à elle, à mener des
actions d'éducation par le sport dans les zones de revitalisation rurales (ZRR) et dans quartiers
(QPV).
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Il. Partenariat dans le cadre de l'école multisports de l'UFOLEP

L'école multisports, portée par l'UFOLEP du Doubs, a vocation à donner la possibilité aux enfants de
8 à 11 ans, sans pratique sportive, de découvrir et de pratiquer des activités physiques et sportives.
L'accès à une proposition intégrant à la fois des pratiques traditionnelles, telles que le badminton ou le
basket, et des pratiques nouvelles, telles que le BumBall ou le FoobaSkill, permet aux jeunes
d'appréhender la pratique sportive sans contraintes mais avec une entrée loisirs plus affirmée.

La Maison de quartier de Montrapon / Fontaine-Ecu souhaite engager un partenariat avec l'UFOLEP
en permettant à l'école de multisports de s'implanter tous les mercredis après-midi (période scolaire)
de 15h à 16h30 à la maison de quartier (dans et hors les murs). Ce partenariat permettra de proposer,
tout au long de l'année 2024, de 10 à 15 cycles de découverte de sports traditionnels et de pratiques
nouvelles.
Une convention de mise à disposition de locaux formalisera ce partenariat.

Ill. Adhésion à l'UFOLEP

L'UFOLEP du Doubs est financée principalement par !'Agence Nationale du Sport (ANS) et les
collectivités locales. Le dispositif « Ecole de Multisports » est quant à lui financé principalement par le
SDJES et l'ANS.

Dans le cadre du partenariat à intervenir entre la Maison de quartier de Montrapon / Fontaine-Ecu et
l'UFOLEP, il est proposé que la Ville de Besançon adhère à l'UFOLEP 25.

Cette adhésion permettra aux services municipaux, et notamment aux maisons de quartier, de
bénéficier, via l'UFOLEP 25, de crédits nationaux d'investissement en matériels sportifs.

Le montant de l'affiliation à l'UFOLEP pour l'année scolaire 2023/2024 s'élève à 168 €.

Il est proposé à la Ville de Besançon, Direction Vie des Quartiers de s'affilier à l'UFOLEP du Doubs.

La Direction Vie des quartiers sollicite l'autorisation, par voie de délibération du conseil municipal,
d'une affiliation sur la saison 2023/2024, renouvelable dans la limite de 3 années consécutives.

En cas d'accord, la dépense totale d'un montant de 168 € sera prise en charge sur la ligne de crédit
011.338.6281.0022174.47000
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A l'unanimité, le Conseil Municipal :

se prononce favorablement sur l'adhésion de la Ville de Besançon à l'UFOLEP du
Doubs à compter de la saison 2023/2024,

approuve les statuts de l'association, joints à la délibération,

se prononce favorablement sur le versement de la cotisation annuelle, pour un montant
de 168 € pour la saison 2023/2024.

Rapport adopté à l'unanimité
Pour : 55 Contre : 0 Abstention*: 0 Conseiller intéressé : 0

Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratifde Besançon dans les deux
mois suivant sa publicité.

La Secrétaire de séance,

Mme Nathalie BOUVET,
Conseillère Municipale
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Pour extrait conforme,
La Maire,

Anne VIGNOT
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